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Addendum

Le présent addendum met à jour le rapport annuel (1996) de l'ORD distribué le 28 octobre 1996
en y ajoutant les décisions prises par l'ORD à sa réunion des 29 octobre et 1er novembre 1996. Ces
renseignements complètent aussi ceux qui sont donnés au sujet des activités de l'ORD au point 12
- "Premier bilan" - du rapport annuel et dans la section II de son annexe, qui indique le stade où en
sont les différends soumis à l'OMC.

______________

1. Recours aux procédures de règlement des différends
- Japon

- Taxes sur les boissons alcooliques (WT/DSB/M/25)

A sa réunion des 29 octobre et 1er novembre 1996, l'ORD a examiné le rapport de l'Organe
d'appel reproduit dans le document WT/DS8/AB/R, WT/DS10/AB/R, WT/DS11/AB/R et le rapport
du Groupe spécial figurant dans le document WT/DS8/R, WT/DS10/R, WT/DS11/R, concernant les
plaintes des Communautés européennes, du Canada et des Etats-Unis, respectivement.

Les représentants des Communautés européennes, du Canada, des Etats-Unis et du Japon ont
pris la parole.

L'ORD a pris note des déclarations, a adopté le rapport de l'Organe d'appel reproduit dans
le document WT/DS8/AB/R, WT/DS10/AB/R, WT/DS11/AB/R, et le rapport du Groupe spécial figurant
dans le document WT/DS8/R, WT/DS10/R, WT/DS11/R, modifié par le rapport de l'Organe d'appel.

2. Règle du quorum (WT/DSB/M/25)

A la réunion de l'ORD des 29 octobre et 1er novembre 1996, le Japon a soulevé la question
de la règle du quorum dans le règlement intérieur de l'ORD, qui prévoyait que le quorum serait constitué
par la majorité simple des Membres, c'est-à-dire 63 délégations eu égard au nombre actuel de Membres
de l'OMC. Etant donné qu'il y avait généralement moins de 63 délégations aux réunions de l'OMC,
il a suggéré que la règle du quorum soit modifiée. Le Président a dit que des consultations informelles
auraient lieu en temps opportun à ce sujet, qui intéressait aussi les autres organes de l'OMC, et il a
instamment demandé aux délégations de considérer ces problèmes dans un esprit pragmatique jusqu'à
ce qu'une solution appropriée ait été trouvée.

Le représentant de la Norvège a pris la parole.

L'ORD a pris note des déclarations.




